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ARTICLE 20

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

1° A Au premier alinéa de l’article L. 441-3, le taux : « 20 % » est remplacé par le taux :
« 30 % ».

1° B Le premier alinéa du même article est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ce pourcentage s’applique à la date d’effet des nouveaux plafonds de ressources prévus
pour l’attribution des logements locatifs, tels qu’ils résultent des dispositions de l’article … de la
loi n°… du… de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit une minoration de 10,3% des plafonds de ressources fixés pour
l’attribution d’un logement locatif social, tandis que le décret n° 2008-825 du 21 août 2008 fixe un
nouveau  barème  de  supplément  de  loyer  de  solidarité (SLS)  qui  se  traduira  par  une  hausse
importante du SLS dû par les locataires dépassant les plafonds de ressources.

Dans le contexte actuel de crise économique, il paraît souhaitable de relever le seuil de
déclenchement  du  SLS  afin  d’éviter  aux  locataires  en  place  d’avoir  à  supporter  une  hausse
excessive, compte tenu de la baisse des plafonds. L’amendement proposé vise à faire passer de 20%
à 30% le seuil  de déclenchement du SLS à partir de la date d’effet  des nouveaux plafonds de
ressources que le texte du présent projet a prévu de modifier.


